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ARTICLE 7

À la première phrase de l’alinéa 1, supprimer le mot : 

« consultative ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’idée de créer une commission de suivi des conséquences des essais nucléaires est très
importante. Il  semble que l’adjectif  « consultative » amoindrisse quelque peu les prérogatives de
cette commission.


